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En août 2007, l’Ukraine a devancé la Russie (cf. RUSSIE – L’étiquetage devient obligatoire à partir
de 0,9%) en se dotant aussi d’une résolution qui rend obligatoire l’étiquetage des produits
alimentaires contenant plus de 0,9% d’OGM [1]. La résolution interdit également l’importation et la
production de nourriture pour bébés contenant des OGM. Le texte est entré en vigueur le 1er
novembre 2007.

[1] http://www.seedquest.com/News/relea...
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